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VENTILATEUR D’EXTRACTION 
 

 

VT 900 M à VT 8200 M 
 

 

 
 
 

Manuel d’utilisation et d’entretien 

 

 

 

IMPORTANT : 

Pour votre sécurité, lisez attentivement ce manuel avant d’utiliser votre appareil. 

Conservez le soigneusement et consultez le chaque fois que nécessaire. 

La responsabilité de la Société S.PLUS ne saurait être engagée en cas de non respect des règles et consignes 

indiquées ci-après ou en cas d’utilisation incorrecte. 
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Ce produit a été fabriqué en respectant de rigoureuses règles techniques de sécurité, conformément aux normes de la CE. 

Avant d’installer et d’utiliser ce produit, lire attentivement ces instructions qui contiennent d’importantes indications pour 

votre sécurité et celle des utilisateurs, pendant l’installation, l’utilisation et l’entretien de ce produit. Une fois l’installation 

terminée, laisser ce manuel à la disposition de l’utilisateur final. 

Dès réception, vérifier le parfait état de l’appareil. De même, vérifier que le type du ventilateur soit conforme à celui commandé 

et que les caractéristiques inscrites sur la plaque signalétique soient compatibles avec celles de l'installation. 

 

Transport et manipulation 

o L’emballage de cet appareil a été conçu pour supporter des conditions normales de transport. L’appareil ne doit pas 

être transporté hors de son emballage, ce qui pourrait le déformer ou le détériorer. 

o Le stockage du produit doit être effectué dans son emballage d’origine, en lieu sec et protégé de la saleté, jusqu’à son 

installation finale. N’accepter aucun appareil livré hors de son emballage d’origine, ou présentant des signes d’avoir 

été manipulé. 

o Éviter les coups, les chutes et de placer des poids excessifs sur l’emballage. 

o Lors de la manipulation de produits lourds, utilisez des moyens de levage appropriés pour éviter les dommages aux 

personnes ou aux matériels. 

o Ne jamais soulever un appareil par les câbles électriques, la boîte de bornes, l’hélice ou la turbine ou encore par la 

grille de protection. 

 

Important pour votre sécurité et celle des utilisateurs 

o L’installation doit être effectuée par un professionnel qualifié. 

o S’assurer que l’installation répond aux réglementations mécaniques et électriques en vigueur dans chaque pays. 

o Une fois mis en service, l’appareil doit répondre aux Directrices suivantes : 

• Directive de Basse Tension 2006/95/CE 

• Directive de Machines 2006/42/CE 

• Directive de Compatibilité Électromagnétique 2004/108/CE 

o Si un ventilateur est installé dans une zone dangereuse accessible pour les utilisateurs, il faudra, pour répondre aux 

directives, monter les protections appropriées. 

o Nous entendons par zone dangereuse, toute zone dans et autour d’une machine où la présence d’une personne 

suppose un risque pour sa santé et sa sécurité. 

o Les ventilateurs ou leurs composants ont été conçus pour déplacer l’air dans les limites indiquées sur la plaque 

signalétique. 

o Ne pas utiliser cet appareil dans des atmosphères explosives ou corrosives. 

o Si vous avez besoin d’un appareil pour travailler dans ces conditions, contactez-nous. 

o Si vous devez utiliser cet appareil dans des ambiances présentant un taux d’humidité relative supérieur à 95%, veuillez 

nous consulter au préalable. 

o Si le ventilateur doit être installé dans un local équipé d’une chaudière ou d’un autre type d’appareil à combustion, 

s’assurer que les entrées d’air dans le local sont suffisamment dimensionnées pour garantir une combustion correcte. 
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Sécurité lors de l’installation 

o S’assurer qu’il n’y ait aucun objet ou matériel dans les environs du ventilateur pouvant être aspiré ou déplacé. 

o Si le ventilateur doit être raccordé à des conduits, vérifier qu’ils sont propres et qu’il n’y a pas d’objet ou  matériau 

pouvant être aspiré ou soufflé par le ventilateur. 

o Lors de l’installation d’un appareil, s’assurer que toutes les fixations ont été effectuées, et que la structure du support 

est suffisamment résistante pour supporter l’appareil en fonctionnant à sa puissance maximum. 

o Avant de manipuler cet appareil, s’assurer qu’il est débranché du réseau électrique, même s’il est arrêté. 

o Vérifier que les valeurs de tension et de fréquence du réseau d’alimentation sont égales à celles indiquées sur la 

plaque signalétique. 

o Pour le branchement électrique, suivre les indications du schéma de raccordement. 

o Vérifier que la mise à la terre, si elle est nécessaire, a été correctement effectuée et que les protections thermiques 

ou de surintensité ont été réglées conformément aux valeurs données sur la plaque signalétique. 

o En cas de branchement du ventilateur à un conduit, celui-ci devra être exclusivement destiné au système de 

ventilation. 

o Vérifier que la mise à la terre, si elle est nécessaire, a été correctement effectuée et que les protections thermiques 

ou de surintensité ont été réglées conformément aux valeurs données sur la plaque signalétique. 

o En cas de branchement du ventilateur à un conduit, celui-ci devra être exclusivement destiné au système de 

ventilation. 

 

Mise en service 

Avant de faire fonctionner l’appareil, effectuer les vérifications suivantes : 

o La fixation de l’appareil et l’installation électrique ont été correctement effectuées. 

o Il n’y a pas de reste de matériaux de montage ni de corps étrangers pouvant être aspirés, ni dans la zone du ventilateur, 

ni dans les conduits (s’il y en a). 

o Le système de protection de mise à la terre raccordé. 

o Les dispositifs de protection électrique raccordés, correctement réglés et en état de fonctionnement. 

o L’étanchéité au niveau des passages de câbles et des branchements électriques. 

 

Au moment de la mise en marche 

o Le sens de rotation de l’hélice ou de la turbine est correct. 

o Aucune vibration anormale n’est perçue. 

o Au cas où un des dispositifs de protection électrique de l’installation s’actionnerait, débrancher l’appareil et vérifier 

l’installation avant de la remettre en marche. 

 

Entretien 

o Avant de manipuler le ventilateur, s’assurer qu’il est débranché du réseau électrique, même s’il est arrêté, et que 

personne ne puisse le mettre en marche pendant l’opération. 

o Une inspection régulière de l’appareil est nécessaire. Sa fréquence doit être fixée en fonction des conditions de travail, 

afin d’éviter l’accumulation de saleté dans les hélices, les turbines, les moteurs et les grilles, ceci pouvant entraîner 

des risques et pourrait réduire sensiblement la vie de l’appareil. 

o Lors de toute opération de nettoyage, faire très attention de ne pas déséquilibrer l’hélice ou la turbine. 

o Lors de tout travail d’entretien et de réparation, les normes de sécurité en vigueur dans chaque pays doivent être 

respectées. 

 

  



 

 

  Réf.  VT M 4-09-2018 IU          Notice destinée à l’installateur et à l’utilisateur Page  4  

 

S.PLUS – ZI - 8, rue du Paquier – 21600 LONGVIC – Tél. 03 80 55 51 13 – Fax 03 80 55 56 15 

SIRET  332 388 818 00038  -  CODE APE 4674B 

 

 

 

Recyclage 

La norme de la CEE et l’engagement que nous devons prendre par rapport aux nouvelles générations nous obligent à recycler 

les matériaux ; nous vous prions donc de ne pas oublier de déposer tous les éléments restants de l’emballage dans les 

containers de recyclage correspondants, et d’emporter les appareils usagés au Point de Recyclage le plus proche. 

 

Dimensions (en cm) 

 

Modèles A B C D 

VT 900 M 27,5 9,2 3,1 25 

VT 1 200 M 31,5 12,4 5,3 25,4 

VT 2 300 M 40 9,7 6,8 31,5 

VT 3 200 M 50 10,6 7,8 40 

VT 4 500 M 56 11,3 9,1 45 

VT 5 800 M 63 11 9,7 50 

VT 8 200 M 71 10,7 9,9 56 

 

 

Caractéristiques techniques 

 

Modèles VT 900 M VT 1 200 M VT 2 300 M VT 3 200 M VT 4 500 M VT 5 800 M VT 8 200 M 

Débit d’air (m3/h) 900 1 090 2 220 2 980 3 510 6 030 8 180 

Puissance (W) 19 77 125 100 103 224 321 

Intensité (A) 0,10 0,30 0,60 0,40 0,7 1,0 1,3 

Alimentation Mono 230 V 

Niv. sonore (dBA) 42 49 55 51 54 57 59 

Poids (kg) 1,8 5 7 9 13 16 22 
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Schémas électriques 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

VT 900 M à VT 3 200 M VT 4 500 M à VT 8 200 M 

Compte tenu des améliorations et des perfectionnements effectués sur nos appareils, 

nous nous réservons le droit de modifier, sans préavis, leurs caractéristiques.  

Seule la notice technique accompagnant le matériel est valable.  
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La Société SMG SAS – ZI de Longvic - 8, rue du Paquier – 21600 LONGVIC, déclare que les 
appareils suivants : 

 Référence :     VT (tous modèles) 

 Numéro de série :  tous appareils fabriqués 

commercialisés sous la marque S.PLUS, auxquels se rapporte cette déclaration sont conformes 
aux directives suivantes : 
 
❖ Directive machine 2006/42/EC 
❖ Directive ErP 2009/125/EC 
❖ Directive RoHS 2011/65/EU 
❖ Directive CEM 2014/30/EU 
 

✓ NF EN 60204-1:2006   ✓ NF EN 62311:2008 
✓ NF EN ISO 12100:2010    ✓ NF ISO 12499:2008 
✓ NF EN ISO 13857:2008  

 
 

Selon le rapport délivré en mai 2018. 
 

 
Fait à Longvic, le 15 Septembre 2018   
 

 

DECLARATION DE 

CONFORMITE 


